
Délibération n° 028 

 
Objet : Approbation du compte de gestion pour l’exercice 2001 

  
Le Comité Syndical 

sur proposition du Président 
après en avoir délibéré 

 
Vu les comptes présentés par M. René CLAUSS, Trésorier du Syndicat Mixte, de ses recettes 

et dépenses du 1er janvier 2001 au 31 janvier 2002 
 

Vu les budgets primitif et supplémentaire de l’exercice 2001 
 

Statuant sur les opérations de l’exercice 2001, sauf le règlement et l’apurement par le juge 
des comptes,  
Constate que les opérations effectuées pendant la gestion 2001 se présentent comme suit : 

 
Section d’investissement 
 
Dépenses 
Mandats émis 

soit 

 
61 651,68 Frs 

 9 398,73 € 

 Recettes 
Titres émis 

soit 
Résultat de l’exercice 

soit 
Résultat reporté 

soit 
Résultat cumulé 

soit 

 
423 152,78 Frs 

64 509,23 €   
361 501,10 Frs 

55 110,49 € 
- 334 987,56 Frs 

- 51 068,52 € 
26 513,54 Frs 

4 041,96 € 
 
Section de fonctionnement 
 
Dépenses 
Mandats émis 

soit 

 
5 526 785,32 Frs 

842 552,99 € 

 Recettes 
Titres émis 

soit 
Résultat de l’exercice 

soit 
Résultat reporté 

soit 
Résultat cumulé 

soit 

 
5 376 830,73 Frs 

819 692,56 € 
- 149 954,59 Frs 

- 22 860,43 € 
1 146 790,83 Frs 

171 827,14 €  
996 836,24 Frs 

151 966,71 € 
 

Adopté par le Comité Syndical 
en date du 23 mars 2002 


